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Sebastien Guex, Brigitte Studer

L'Etat social en Suisse aux XIXe et XXe siecles

Notes sur quelques pistes de recherche

L'histoire de l'Etat social en Suisse est un vaste chantier sur lequel travaillent un
nombre grandissant de chercheuses et de chercheurs.1 Or, la tache est de taille
grande et les connaissances sont encore fragmentaires. Longtemps cantonne ä une
histoire des institutions et des organisations, ä l'Etat, precisement, et ä ses relations

avec la societe civile,2 ce theme connait un regain d'interet depuis quelques annees

sous l'impulsion de plusieurs courants historiographiques, tels que l'histoire du

savoir et de la science, l'histoire des genres, l'histoire des pratiques administratives

de l'Etat ou encore la sociologie financiere. Prenant le relais d'une histoire
sociale centree sur les structures et les acteurs sociaux collectifs, essentiellement le

mouvement ouvrier et les partis politiques, et leurs strategies, ou d'une approche
institutionnelle orientee sur les grandes modifications constitutionnelles et legales,
les nouvelles approches ne sont pas mutuellement exclusives. Peu ou prou, leurs

questionnements en lien avec notre objet s'inscrivent dans une histoire sociale de

l'Etat. Celle-ci est entendue ici comme l'histoire de l'intervention du politique
dans le social, et donc des instruments mis en action pour cela, des forces

politiques impliquees, des interets particuliers en jeu, des objectifs poursuivis et

enfin des strategies discursives de legitimation de l'intervention elle-meme ä partir
du droit, de la science medicale, de la psychologie, etc.

Comment gouverner le social? Pour aborder cette problematique centrale qui,
depuis la reception des travaux de Michel Foucault par la discipline historique,

marque les recherches sur la genese et l'evolution de l'Etat social, les methodes,
les approches et les thematiques choisies sont devenues plus diverses. On

s'interesse moins aux mecanismes globaux et bien davantage aux processus
capillaires. On aborde moins la question du pouvoir sous l'angle politique, ä

travers l'analyse de l'Etat et/ou des rapports entre grandes forces sociales et

politiques, et beaucoup plus sous celui des microdispositifs coercitifs, de l'integration
individuelle de dispositions disciplinees et disciplinantes, bref sous l'angle de ce

que l'on peut appeler une microphysique du pouvoir.



¦202-

Quoi qu'il en soit, l'hypothese de depart est que le gouvernement du social

presuppose un savoir approprie. Comme le releve Giovanna Procacci dans ce

volume, le gouvernement du social devient objet de politique et donc de savoir, et

ce fait est ä la base meme de la Constitution et du developpement de l'Etat social.

L'enquete tout autant que la statistique sociale et medicale sont les outils

privilegies ä travers lesquels se forme ce savoir faisant appel ä l'intervention
politique ainsi qu'aux experts et expertes qui sont ä son origine et qui savent le
manier. Savoir qui s'institutionnalise peu ä peu dans le monde academique, mais
aussi au sein de 1'administration publique et developpe des techniques d'intervention

specifiques dans le social.

En realite, en ce qui concerne la Suisse, on ne sait pas encore grand-chose des

agents de ce savoir, hormis quelques pionniers tels l'inspecteur des fabriques
Fridolin Schuler ou encore le conseiller federal Ludwig Foner.3 Quel est, d'abord,
le röle precis joue par la tres influente Societe suisse d'utilite publique dans la
formation des savoirs institutionnels et sociaux legitimant l'intervention des

pouvoirs publics, voire des organismes prives? Nous ne disposons ni d'une histoire
sociale des tenains d'intervention cantonaux et locaux, ni d'une veritable sociologie
de cette elite reformatrice et de ses reseaux. Dans la perspective d'une histoire de

l'Etat social helvetique, il faudrait aussi s'intenoger sur les influences dont les

agents de la revolution hygieniste sont l'objet, ou qu'ils exercent, au moment oü se

constituent de nouvelles competences professionnelles. Dans ce contexte, comme
l'a dejä releve Beatrix Mesmer, il conviendrait de mettre en exergue le röle des

femmes, dont la mobilisation a fourni toute sa dynamique ä ce mouvement qui a

ouvert la porte de la vie privee ä la medecine.4 Les medecins, precisement, forment

un autre groupe d'acteurs centraux encore peu connus de la formation de l'Etat
social. S'ils defendent leurs interets propres - par exemple dans les discussions

autour de la loi sur l'assurance maladie de 1911 ou autour d'une assurance
maternite en 1920 -, ils parlent generalement au nom d'un bien commun, la sante

publique. Dans ce sens, meme s'ils ne sont pas le seul, ils forment incontestablement

Fun des principaux vecteurs de la transformation de l'assurance maladie, axee

d'abord sur le salariat, vers une assurance populaire. Reciproquement, on peut
estimer que c'est justement la menace de l'intervention et du contröle de l'Etat qui
a pousse les medecins ä renforcer l'organisation de la profession, particulierement
entre les deux votations sur l'assurance maladie, en 1900 et en 1912.5 De leur cöte,

l'Etat federal et dans une certaine mesure les Etats cantonaux se dotent d'un
personnel apte ä generer et ä gerer le savoir necessaire ä l'intervention dans le
social et sur son objet, le «capital humain». A la suite de leur professionnalisation
et de leur specialisation croissantes depuis le dernier quart du XIXe siecle, le röle
de ces experts ou expertes est fundamental. Mais quelle est 1'influence exercee par
ces fonetionnaires appointes par rapport ä celle d'experts scientifiques mandates
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au cas par cas? Et quels sont leurs modes de recrutement, leurs filiations sociales et

intellectuelles, leurs positionnements, leurs strategies de legitimation et leur poids
reel?6

On le voit, les questions laissees en suspens par l'historiographie suisse relative ä

l'Etat social sont aussi nombreuses que diverses. Cependant, pour ne pas en rester

au Stade des seules intenogations, nous aimerions encore esquisser, dans cette

introduction, quelques pistes de recherche issues de deux approches encore peu ou
insuffisamment explorees et qui nous paraissent particulierement fructueuses:

l'etude de la construction et de l'evolution de l'Etat social ä partir de l'histoire des

genres et ä partir de l'histoire de ses finances.

Le genre de l'Etat social

L'utilite de l'approche du genre dans l'etude de l'Etat social n'est plus ä

demontrer. Si, au niveau international, la sociologie et les sciences politiques se

sont montrees plus productives, l'histoire n'est pas en reste avec des travaux qui
ont fait date, notamment ceux de Jane Lewis, de Seth Koven et Sonya Michel ou

encore de Gisela Bock et Pat Thane.7 Pour la plupart, ces travaux ont choisi

comme angle d'approche la perspective societale, s'intenogeant sur la part des

organisations feminines et des femmes prises individuellement dans la conception
et la construction de l'Etat social, le choix des domaines proteges et les formes
d'assurance accordees. Partant generalement du concept de citoyennete, ils se sont
interesses aux modalites d'inclusion et d'exclusion produites par les differentes

definitions de la citoyennete pour aboutir ä une typologie d'Etats sociaux plus ou
moins favorables aux femmes. Ce type de reflexion - fort utile par ailleurs - ne

peut cependant pleinement rendre compte des processus de formation de teile ou
teile conception de l'Etat social. En outre, il court parfois le risque de se limiter ä

une Interpretation reductrice des causes de l'exclusion plus ou moins prononcee
des femmes, en lui imputant une intentionnalite peu compatible en realite avec la

complexite historique ou en n'evitant pas toujours l'ecueil d'une lecture morale.

Si, en ce qui concerne la Suisse, il semble avere - autant du point de vue des

sciences sociales aujourd'hui que des recherches historiques - que les politiques
sociales helvetiques n'ont guere favorise 1'independance economique des femmes,8

nous manquons d'etudes sur la genese de ces politiques, sur le comment de ce

resultat donc.

Une des approches qui nous semble hautement productive dans ce cadre est celle
des representations sociales et scientifiques gouvernant la politique sociale.

Celles-ci sont, en effet, ä la base des perceptions communes - et en consequence
politiques - des faits sociaux auxquels les assurances sociales veulent apporter une
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solution. Une teile approche a ete retenue avec succes par Christian Topalov, par
exemple, pour F analyse de la naissance de la categorie sociale du chömeur.9 II a

demontre que, pour etre operatoire, l'assurance chömage fonctionne sur la base

d'une «norme objectivee» qui permet de definir «le chömeur». Mais comment se

fait-il que cette nouvelle categorie sociale soit d'abord definie comme masculine?

Ce n'etait de loin pas une evidence, comme le montre l'exemple de la Suisse.10

Lorsque l'Etat federal instaure les premieres mesures de soutien aux chömeurs

vers la fin de la Premiere Guene mondiale, notamment par un anete du Conseil
federal date d'octobre 1919, une assistance financiere est accordee ä tout Suisse

äge de 16 ans revolus, apte ä travailler, ä condition qu'il ait jusqu'alors occupe une
fonction salariee reguliere et que, par la mise au chömage complet ou au chömage

partiel sans faute de sa part, il souffre d'une perte de salaire et se trouve par
consequent dans une Situation materielle difficile. II ne s'agit pas encore d'un
principe d' assurance, 1' aide est subordonnee ä la clause du besoin. Mais c' est sur la
base de cette premiere serie de mesures, dont l'assistance federale, que seront

octroyees des subventions federales aux assurances chömage existant en 1924. A
la fin de la guene de 1914-1918, il n'est pas du tout determine ä qui revient cette
aide federale. Le legislateur postule meme qu'il ne sera fait de discrimination ni ä

propos de l'äge ni ä propos du sexe. Or, l'etroitesse des moyens impose d'emblee
des restrictions dans la pratique. Contrairement ä ce que l'on pounait penser, les

femmes mariees ne sont pas les premieres ciblees. En realite, ä cette epoque, les

autorites politiques et 1'administration federale hesitent et tentent diverses approches.

A certains moments, on opte pour des criteres statistiques. Sont ainsi exclues

temporairement du soutien plusieurs branches et categories socioprofessionnelles
selon le taux de chömage mesure dans la branche ou la profession. A d'autres

moments, le soutien est refuse ä toutes les personnes celibataires, independamment
de leur sexe. Enfin, 1'administration federale ferme passagerement les secours ä

certaines branches sur le critere qu'il s'agit en majorite d'emplois feminins et que
ces chömeuses peuvent trouver du travail dans le service domestique. De maniere

assez paradoxale, cette hesitation classificatoire prendra fin avec le passage (tout
relatif en Suisse) au principe d'assurance apres 1924. II apparait alors que la

categorie residuelle de l'assurance chömage est la femme mariee. C'est eile qui se

revele incontestablement de trop sur le marche du travail.
Cette definition de la nouvelle categorie sociale du chömeur selon le genre et l'etat
civil se stabilise durant la periode de crise economique des annees trente, lorsque
les mesures de Subvention aux caisses de chömage doivent faire la preuve de leur
efficacite. Entrent alors en fonction des criteres abstraits de definition du droit ä

l'assurance, tels que le mode de participation au marche du travail, le Statut

socioprofessionnel ou encore l'etat civil. Criteres apparemment neutres, mais en
realite fortement sexues. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, la condition imposee
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pour toute affiliation ä une assurance chömage, celle d'exercer un emploi regulier,
ne tient pas compte du mode de participation souvent discontinu au marche du

travail des femmes. Si, au niveau de la loi, les principes d'universalite sont

apparemment saufs, il n'en va pas de meme au niveau des ordonnances, des

mesures d'execution de la loi ou des pratiques administratives. Lä, le critere de

genre intervient souvent de facon tres directe pour marquer l'inclusion ou
l'exclusion ä des prestations ou ä un certain niveau de prestations.
En resume, 1'exemple de la genese de l'assurance chömage suisse durant 1'entre-

deux-guenes examinee sous l'angle du genre peut apporter un eclairage sur

plusieurs questions. D'une part, 1'histoire des pratiques administratives et des

representations sociales et scientifiques qui les legitiment peut aider ä expliquer le

phenomene du retrait non negligeable, apres 1930, des femmes, et notamment des

femmes mariees, du marche du travail en Suisse. Le taux de participation au
marche du travail subit en effet un recul de 4,6% entre 1930 et 1941 pour
l'ensemble des femmes, et l'on estime qu'il s'agit en premier lieu des femmes
mariees.11 D'autre part, une teile approche peut faire apparaitre comment, pour
reprendre la formule de Christian Topalov, sont relnterpretes des «elements issus

du passe et integres dans des configurations inedites».12 Alors que s'instaure avec
l'Etat social et son principe d'assurance (Francois Ewald) un Systeme fonde

theoriquement sur des droits juridiques, applicables sans discrimination ä tous

ceux et ä toutes Celles qui sont definis comme eligibles ä l'assurance et qui en

respectent les conditions, des traditions et des normes culturelles plus anciennes,
fondees sur des criteres sociaux, y sont en realite integrees. L'hypothese de la
discontinuite caracterisant la naissance de l'Etat social - dejä mise en evidence

par de nombreuses recherches - prend ainsi de nouveaux reliefs gräce ä la

perspective de genre. Dans bien des cas, comme l'indique 1'exemple esquisse,

c'est en effet le genre qui a servi de vecteur pour freiner 1'installation d'un Etat
social trop coüteux si ces promesses de droits individuels etaient pleinement
realisees. Ou encore trop dangereux pour 1'ordre des genres et donc pour
1' Organisation de la societe.

Les finances de l'Etat social

Force est de constater que ce domaine reste, aujourd'hui encore, un champ tres peu
defriche sur le plan historique. La reticence des historiennes et des historiens ä

s'engager dans cette voie s'explique probablement par l'aspect rebarbatif d'un
tenain vaste, embroussaille et difficile d'acces. Mais eile provient sans doute aussi

d'un probleme d'ordre methodologique. En effet, les instruments analytiques
developpes par la science traditionnelle des finances publiques se caracterisent par
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leur formalisme abstrait et leur predilection pour les aspects techniques. Ils se

distinguent par leur indifference ä l'egard du temps, de l'espace, du social et du

politique, ou leur refus de prendre en compte ces dimensions de maniere realiste.13

L'historien ou l'historienne qui s'interesse aux finances publiques se trouve donc

tres desempare-e. C'est pourquoi il est utile de signaler qu'ä la marge de la science

financiere etablie, il existe un petit courant de pensee, malheureusement peu
connu, qui a elabore un ensemble de reflexions methodologiques tres stimulantes

pour la recherche historique: la sociologie financiere.14

En depit des obstacles qui viennent d'etre evoques, l'approche financiere de l'Etat
social constitue pourtant Fun des chemins les plus feconds pour decrire et

comprendre l'evolution de ce dernier. Sans vouloir faire le tour des pistes qu'une
teile approche permet d'ouvrir, il vaut la peine d'en mentionner quelques-unes.

Ainsi, l'Etat social se distingue, en Suisse, par un degre de developpement moindre

que dans les pays comparables. Malgre son caractere sommaire, le Graphique 1

attire immediatement Fattention sur ce fait.
Comme on peut le constater, cette faiblesse relative des depenses sociales n'est pas
recente: si Fecart s'accentue nettement apres le second conflit mondial, il se

manifeste dejä au tournant du XXe siecle. Ajoutons que, durant les decennies

posterieures ä 1970, cet ecart tend ä diminuer, certes, mais demeure sensible.15 Un
tel constat debouche sur une question centrale: comment expliquer le relatif sous-

developpement de l'Etat social en Suisse? Jusqu'ä maintenant, cette question n'a

guere ete creusee par Fhistoriographie helvetique. Pourtant, eile est grosse de

perspectives nouvelles et fertiles. Prenons un exemple. Une these, resumee par
G0sta Esping-Andersen, tente d'expliquer ce qu'il appelle le «retard» de l'Etat
social helvetique «en se referant aux classes sociales et ä la structure sociale» de la
Suisse, plus precisement au fait que la Confederation est «domine[e] par de petits

proprietaires qui usent de leur pouvoir electoral pour reduire, et non pour
augmenter, les taxes».16

Certes, on peut regretter l'utilisation du mot «retard» qui, sous-tendu par une
vision finaliste, parait inapproprie. Mais la piste est interessante. Elle ne demande

qu'ä etre poursuivie. Dans ce sens, un premier pas pounait consister ä examiner ce

qui se passe du cöte de la structure du financement de l'Etat social en Suisse. Les

seules statistiques disponibles mettent en evidence que l'Etat social helvetique
semble faire bände ä part de ce point de vue egalement. En effet, parmi les huit

pays europeens economiquement developpes pour lesquels on dispose de chiffres

remontant jusqu'ä 1950, la Suisse se caracterise par le fait que la part des assures

eux-memes dans ce financement est, de loin, la plus elevee, alors que la part
cumulee des deux autres ressources recensees, les contributions des employeurs et
les versements des collectivites publiques, c'est-ä-dire les impöts, est la plus
basse.17 Ainsi, en 1960, la part des assures s'eleve ä 32,9% en Suisse alors qu'elle
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Graphique 1: Pourcentage des depenses sociales de Vensemble des collectivites publiques

par rapport au Produit interieur brut dans certains pays, 1890-1970
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Le graphique a ete construit sur la base des donnees fournies par Peter Flora et al., State,

Economy, and Society in Western Europe 1815-1975, Frankfurt, London, Chicago, vol. 1,

p. 345-443. Les depenses sociales sont regroupees selon une definition extensive puisqu'elles
comprennent les depenses des collectivites publiques pour l'assistance sociale, les

assurances sociales, la sante, le logement, l'education et la recherche scientifique. Les

chiffres pour la Suisse concernant les annees 1890, 1900 et 1910 ont ete calcules par nous-
memes sur la base, d'une part, des donnees fournies par Patrick Halbeisen, Roman Lechner,
Öffentliche Finanzen in der Schweiz von 1850-1913: Finanzstatistik des Bundes, des

Kantons Zürich und des Kantons Bern, memoire de licence non publie, Universite de

Zürich, 1990, p. 32-37, 96-100, 186-189, et, d'autre part, en ce qui concerne le produit
interieur brut, par Heiner Ritzmann-Blickenstorfer, Thomas David, Le Produit Interieur de

la Suisse, 1851-2000, une nouvelle serie, mimeo, Universite de Lausanne, 2002. A relever

que les parts figurant dans le graphique ne sont pas entierement homogenes et restent assez

approximatives. Elles indiquent des tendances et non des proportions exactes.

atteint 26,2% en Allemagne, 25% en Autriche, 20,5% en Suede, 20% au Royaume-
Uni, 18,5% en Belgique, 15,6% en France et 12,1% en Italic A noter encore que la

part des employeurs, 23,8% en 1960, est particulierement basse en Suisse si on la

compare ä la plupart des autres pays, notamment FAllemagne (43,4%), FAutriche
(51,8%), l'Italie (60%) ou encore la France (62,9%). En simplifiant et en resumant
ä Fextreme, tout se passe comme si l'Etat social helvetique reposait moins
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qu'ailleurs sur les employeurs, parmi lesquels se rangent les «petits proprietaires»

evoques par Esping-Andersen, et davantage sur la masse des salaries-es.

Une teile repartition est-elle propre aux decennies qui ont suivi la Seconde Guene
mondiale ou remonte-t-elle plus loin dans le temps? A-t-elle subi des changements

au cours du developpement de l'Etat social et, si oui, de quelle ampleur et de quelle
nature? Quels sont les facteurs qui ont determine le choix des differentes sources
de financement de la protection sociale en Suisse et qui expliquent sa singularite?
De maniere plus generale, quel est le bilan net de l'Etat social? Autrement dit, de

quels groupes sociaux vers quels groupes sociaux les transferts se sont-ils operes et

ces transferts se sont-ils modifies avec le temps?

Autant de questions dont Fexamen permettrait de verifier la pertinence de la these

citee par Esping-Andersen. En effet, il serait alors possible d'estimer si les groupes
sociaux regroupes sous la categorie des «petits proprietaires», decrits comme des

freins au developpement de l'Etat social en Suisse, ont päti de celui-ci, ou si,

comme il n'est pas interdit de le penser, ils n'ont guere ete affectes ou en ont meme

plutöt beneficie. Etendue aux autres couches ou classes sociales, cette analyse
ouvrirait la voie ä une bien meilleure comprehension des determinants qui ont

pousse ces dernieres et leurs representants ä se mobiliser pour ou contre les

avancees de l'Etat social. A cet egard, on constaterait peut-etre qu'il existe maints

decalages entre les ressorts materiels et les ressorts ideologiques des differents

positionnements ä l'egard de l'Etat social, decalages qu'il s'agirait alors d'expliquer.
Confrontee ä une approche financiere, la these evoquee par Esping-Andersen pose
bien d'autres problemes. Pour n'en citer qu'un dernier, eile neglige certains

facteurs dont l'influence sur l'evolution de l'Etat social helvetique est probablement
tout aussi, voire plus considerable. C'est notamment le cas de la structuration
federaliste de l'Etat en Suisse. Celle-ci meriterait une etude approfondie, qui ne se

cantonne pas aux generalites habituelles, souvent desincarnees, atemporelles et

donc naturalisantes, sur le federalisme. Dans ce sens, il serait utile de proceder ä la

repartition precise des depenses sociales entre les trois echelons etatiques -
Confederation, cantons et communes - depuis la fin du XIXe siecle. Une teile

Operation rendrait possible de reperer les continuites, mais aussi les phases de

changement, vers la centralisation ou, au contraire, vers la decentralisation. Une
etude plus senee de ces phases, centree sur les acteurs et leurs conflits, pounait
alors permettre de montrer si les forces que l'on designe traditionnellement comme
«les federalistes» (comme dans Fexpression si usitee: «les federalistes romands»)
sont effectivement, comme on le sous-entend frequemment, ä l'initiative de tels

changements ou si elles n'agissent qu'en tant que troupes d'appoint pour d'autres
forces. La comprehension du federalisme, mais egalement d'autres phenomenes

peu etudies sur le plan historique en Suisse, comme le clientelisme ou le

corporatisme, en serait grandement enrichie.
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Reste ä signaler que les contributions reunies dans le recueil presente ici sont assez

disparates. Cette disparite resulte en partie du fait, mentionne plus haut, que l'Etat
social helvetique n'a suscite et ne suscite encore qu'un engouement plutöt modere

du cöte de la recherche historique. Mais cette heterogenelte reflete egalement, et

peut-etre surtout, l'evolution generale de rhistoriographie, en Suisse comme
ailleurs, marquee par une demultiplication des domaines explores et des pro-
blematiques abordees.18 A une petite echelle, cet ouvrage, comme d'autres,19 en

temoigne.
Non seulement l'eventail des objets traites s'est considerablement elargi, mais les

approches se sont sensiblement diversifiees. Du point de vue heuristique, le recent
foisonnement des objets, des problematiques et des approches s'est revele fecond

sous plusieurs aspects. Mais l'actuel eclatement ou emiettement de l'histoire n'est

pas sans poser probleme: celui d'aboutir ä un relativisme sans rivage, incapable de

rendre compte de la structuration hierarchisee de la societe, cela au moment meme
oü - paradoxalement - une teile hierarchisation se renforce brutalement.

Notes

Dans le titre de 1'ouvrage aussi bien que dans cette introduction, on remarquera que nous
utilisons le concept d Titat social et non celui d 'Etat providence ä propos de la Situation suisse.
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comparativement aux autres pays europeens» (preface au livre de G0sta Esping-Andersen, Les
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restent ä analyser, et de la nature de ses effets qui, ainsi preconcus, ne sauraient manquer d 'etre

pervers» (Robert Castel, Les metamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat,
Paris 1995, p. 282).
Cf, ä titre d'exemples, Andre Lasserre, «L'institution de 1'assurance-vieillesse et survivants

(1889-1947)», in Roland Ruffieux et al., La democratie referendaire en Suisse au XX" siecle,
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Sur Schuler, voir Hansjörg Siegenthaler (dir.), Wissenschaft und Wohlfahrt. Moderne Wissenschaft
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Ludwig Forrer fait encore defaut. Pour des indications biographiques, voir Walter Labhart,
Bundesrat Ludwig Forrer 1845-1921, Winterthur 1973.
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Hygiene in der Schweiz», in Nicolai Bernard, Quirinus Reichen (dir.), Gesellschaft und Gesell-
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schaften. Festschrift zum 65. Geburtstag von Prof. Ulrich Im Hof Bern 1982, p. 470-494. ici p.
477.

5 Cf. notamment Christian Holliger, «II etait de notre devoir d'appeler Vattention sur les interets
materiels des medecins: nous croyons, en lefaisant, avoir aussi travaille pour l interet general
Die Rolle der Schweizer Ärzteschaft im Kontext der Auseinandersetzungen um die Kranken-
und Unfallversicherung zwischen 1885 und 1912. memoire de licence non publie. Universite de

Berne, 2001.
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and Gender Policies. Women and the Rise ofEuropean Weifare States 1880-1950. London New
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